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Monsieur Baghdadi BENOTMANE, de nationalité française, né le 18 juin 1985 à ATN 
YOUCEF (Algérie), demeurant à VÉNISSIEUX (69200), 11 avenue Jacques Duclos. 

a établi ainsi que il suit les statuts d'une Société Par Actions Simplifiée qu'il a décidé de constituer. 

TITRE PREMIER : FORME - OBJET - DE NOMINAT/ON - SIEGE - DUREE 

Article premier -FORME 

La société est une société par actions simplifiée régie par les dispositions légales applicables à cette 
forme sociale ainsi que par les présents statuts. 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs actionnaires. 

Elle ne peut faire publiquement appel à l'épargne. 

Article 2 - OBJET 

La société a pour objet en France et à l'étranger: 
• Le transport public routier de marchandises, déménageur et loueur de véhicules, avec 

conducteur destinés aux transports de marchandises, au moyen exclusif de véhicules 
n'excédant pas un poids maximum autorisé de 3,5 tonnes. 

• La participation de la société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 
opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, 
d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de 
création, d'acquisition, de location, de prise en location gérance de tous fonds de commerce 
ou établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et 
brevets concernant ces activités. 

• Et généralement, toutes opérations individuelles, commerciales, financières, civiles, 
mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 
social ou à tout objet similaire ou connexe. 

Article 3- DENOMINATION SOCIALE 

La dénomination de la société est : 

"2B TRANSPORT EXPRESS" 
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Tous actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers doivent indiquer la 
dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots « Société par 
actions simplifiée » ou des Initiales« SAS» et de l'énonciation du capital social. 

Article 4 • SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à V~NISSIEUX (69200),11 avenue Jacques Duclos. 

li peut être transféré en tous lieux par décision de l'actionnaire unique. 

Si la société vient à comporter plusieurs actionnaires, le transfert du siège social dans le même 
département ou dans un département limitrophe est décidé par le président. En dehors de cette 
hypothèse, le transfert du siège social résulte d'une décision collective des actionnaires. 

Article S - DUREE 

La durée de la Société est fixée à 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce, 
sauf cas de dissolution anticipée ou prorogation. 

La décision de prorogation de la durée de la société est prise par décision unilatérale de l'actionnaire 
unique ou par décision collective des actionnaires en cas de société par actions simplifiée 
pluripersonnelle. 

TITRE DEUX: APPORTS - CAPITAL SOCIAL - FORME DES ACTIONS - DROITS ET OBLIGATIONS A TT ACHES 
AUX ACTIONS-TRANSMISSION DES ACTIONS 

Article 6 • APPORTS 

A la constitution de la société, l'actionnaire unique, a effectué un apport en numéraire de DIX MILLE 
EUROS (10.000 €) correspondant à MILLE (1.000) actions de DIX EUROS (10 €) de nominal chacune, 
laquelle somme a été déposée, pa; l'actionnaire unique et conformément aux dispositions légales, au 
crédit au compte ouvert au nom de la société en formation, auprès de la banque. 
agence de.-&N P Ç>(\ R \ ~~ S. , ainsi qu'il résulte de l'attestation de dépôt délivrée par 
ladite banque. 

Article 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de DIX MILLE EUROS (10.000 €) divisé en MILLE (1.000) actions 
de DIX (10 €) euros de nominal chacune, intégralement libérées, toutes de même catégorie. 

Article 8 · MODIFICATION DU CAPITAL 

En cas d'actionnaire unique 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, par décision 
unilatérale de l'actionnaire unique. 

Lers de cette décisio11 d'aug111e11tatio1, de capital, excepté lorsqü elle est consecutive a un apport en 
nature ou lorsqu'elle résulte d'émission préalable de valeurs mobilières donnant droit à l'attribution 
de titres représentant une quotité du capital, l'actionnaire unique doit se prononcer sur un projet de 
résolution tendant à réaliser une augmentation de capital ouverte aux salariés dans les conditions 
prévues par la réglementation. 
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En cas de pluralité d'actionnaires 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, par décision 
collective des actionnaires prise dans les conditions de l'article 24 ci-après. 

Les actionnaires peuvent déléguer au Président de la société ou au Comité de Direction s'il en existe 
un, les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser, dans le délai légal, l'augmentation de capital en une 
ou plusieurs fois, d'en fixer les modalités, d'en constater la réalisation et de procéder à la 
modification corrélative des statuts. 

En cas d'augmentation par émission d'actions à souscrire en numéraire, un droit de préférence à la 
souscription de ces actions est réservé aux propriétaires des actions existantes au prorata de leur 
participation dans le capital de la société, dans les conditions légales. Toutefois, les actionnaires 
peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel de souscription. La décision 
d'augmentation du capital peut également supprimer ce droit préférentiel dans les conditions 
légales. 

Article 9 - FORME DES ACTIONS 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur des comptes et un 
registre tenus à cet effet par la société. 

Une attestation d'inscription en compte est délivrée par la société à tout actionnaire qui en fait la 
demande. 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la société. 

Article 10- DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part proportionnelle à la quotité 
du capital qu'elle représente. 

L'actionnaire unique ou les actionnaires, en cas de société par actions simplifiée pluripersonnelle, 
ne supportent les pertes qu'à concurrence du montant des apports. 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion a_ux statuts et aux décisions régulièrement 
prises. 

En cas de société par actions simplifiée pluripersonnelle, chaque fois qu'il sera nécessaire de 
posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, le ou les propriétaires d'actions isolées 
ou en nombre inférieur à celui requis, ne pourront exercer ce droit qu'à la condition de faire leur 
affaire personnelle du groupement et, éventuellement, de l'achat ou de la vente d'actions 

Le droit de vote appartient au nu-propriétaire, sauf pour les décisions concernant l'affectation des 
résultats où il est réservé à l'usufruitier. Le nu-propriétaire a le droit de participer à toutes les 
décisions collectives. 
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Article 11 - INALIENABILITE DES ACTIONS 

Aucune action n'est inaliénable. 

Article 12 - TRANSMISSION DES ACTIONS 

En cas d'actionnaire unique 

Les actions sont librement négociables. Leur transmission s'opère à l'égard de la société et des tiers 
par un virement du compte du cédant au compte du cessionnaire sur production d'un ordre de 
mouvement. Ce mouvement est inscrit sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement 
dénommé« registre des mouvements ». 

La société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l'ordre de 
mouvement et au plus tard dans les quinze jours qui suivent celle-ci. 

L'ordre de mouvement, établi sur un formulaire fourni ou agréé par la société, est signé par le cédant 
ou son mandataire. 

Les cessions d'actions consenties par l'actionnaire unique, à titre onéreux ou gratuit, ainsi que les 
transmissions par voie de succession ou de liquidation de communautés s'opèrent librement. 

En cas de pluralité d'actionnaires 

1) Toute mutation d'actions, 
- que celle-ci intervienne par cession, apport, fusion, scission, saisie, nantissement ou toute 

autre forme - et quelle qu'en soit la nature : entre vifs, par succession, liquidation de 
communauté, à titre gratuit ou onéreux, 

- et quel qu'en soit le bénéficiaire : les ascendants, descendants, conjoint, tiers ou les 
actionnaires eux-mêmes, 

est soumise au respect du droit de préemption conféré aux actionnaires dans les conditions 
définies au présent article. 

2) L'actionnaire souhaitant opérer la mutation de ses actions notifie au Président de la société et à 
chacun des actionnaires, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par lettre simple 
remise en main propre contre décharge, son projet en indiquant: 

- le nombre d'actions dont la mutation est envisagée et le prix en cas de cession ou la 
valeur des actions en cause s'agissant des autres formes de mutation ; 

- l'identité du bénéficiaire de l'opération projetée-s'il s'agit d'une personne physique et s'il 
s'agit d'une personne morale les informations suivantes : dénomination, forme, siège 
social, numéro RCS, identité des dirigeants, montant et répartition du capital. 

La date de réception de cette notification fait courir un délai de 3 mois à l'expiration duquel, 
si les droits de préemption n'ont pas été exercés sur les actions dont la mutation est projetée, 
l'actionnaire concerné pourra réaliser librement ladite mutation sous réserve de la procédure 
d agrement prevue a I article 13 des statuts. 

Le délai de trois mois indiqué à l'alinéa précédent, peut être clos par anticipation si dès avant 
son terme, l'ensemble des actionnaires a notifié au Président de la société renoncer au droit 
de préemption en la forme d'une lettre recommandée avec accusé de réception ou d'une 
lettre simple remise en main propre contre décharge. 
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3) Chaque actionnaire bénéficie d'un droit de préemption exercé par notification au Président 
de la société dans le délai de 3 mois au plus tard de la réception de la notification du projet 
de mutation visée au 2 ci-dessus. Cette notification est effectuée par lettre recommandée 
avec accusé de réception ou par lettre simple remise en main propre contre décharge 
indiquant le nombre d'actions dont l'actionnaire souhaite devenir propriétaire. 

4) A l'expiration du délai de 3 mois visé au 3 ci-dessus et dès avant ce terme en cas de clôture 
du délai par anticipation, le Président de la société notifie par lettre recommandée avec 
accusé de réception ou par lettre simple remise en main propre contre décharge à 
l'actionnaire ayant formé le projet de mutation, les résultats de la procédure de préemption. 

Lorsque les droits de préemption sont supérieurs au nombre d'actions dont la mutation est 
projetée, lesdites actions sont réparties par le Président de la société entre les actionnaires 
qui ont notifié leur demande de préemption au prorata de leur participation au capital de la 
société et dans la limite de leurs demandes sous réserve de la procédure d'agrément prévue 
à l'article 13 des statuts. 

En cas d'exercice du droit de préemption, la mutation doit intervenir dans le délai de trente 
jours à compter de la décision d'agrément contre la contrepartie mentionnée dans la 
notification de l'actionnaire ayant formé le projet de mutation et suivant les modalités 
arrêtées entre celui-ci et le bénéficiaire sauf à ce que les parties aient convenu d'un délai 
particulier. 

Lorsque les droits de préemption sont inférieurs au nombre d'actions dont la mutation est 
projetée, les droits de préemptions sont réputés n'avoir jamais été exercés et l'actionnaire 
ayant formé le projet de la mutation est libre de réaliser l'opération au profit du bénéficiaire 
mentionné dans sa notification et aux conditions ainsi notifiées sous réserve de la procédure 
d'agrément prévue à l'article 13 des statuts 

Article 13 - AGREMENT 

En cas de pluralité d'actionnaires, 

1) Les actions de la société ne peuvent être transmises à quelque bénéficiaire que ce soit qu'il 
s'agisse des ascendants, descendants, conjoints, tiers, y compris les actionnaires et quelle 
que soit la nature, entre vifs, par succession, liquidation de communauté, à titre gratuit ou 
onéreux, et la forme de la transmission, par cession, apport, augmentation de capital, fusion, 
scission, saisie, nantissement ou toute autre forme, qu'avec le consentement de la collectivité 
des actionnaires à la majorité des deux tiers des associés présents ou représentés ; étant 
précisé que l'associé-transmettant en cause participe au vote. 

2) La demande d'agrément doit être notifiée par l'actionnaire souhaitant opérer la mutation de 
ses actions, au Président de la société par lettre recommandée avec accusé de réception ou 
par lettre simple remise en main propre contre décharge. Elle indique le nombre d'actions 
dont la mutation est envisagée, le prix en cas de cession ou la valeur des actions en cause 
s'agissant des autres formes de mutation, l'identité de l'acquéreur s'il s'agit d'une personne 
physique et s'il s'agit d'une personne morale les informations suivantes : dénomjnatjon 
forme, siège social, numéro RCS, identité des dirigeants, montant et répartition du capital. 

Le Président de la société notifie cette demande d'agrément à la collectivité des 
actionnaires. 
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3) La décision de la collectivité des actionnaires sur l'agrément doit intervenir dans un délai de 
trente jours à compter de la notification de la demande visée au 2 ci-dessus. Elle est notifiée 
à l'actionnaire auteur du projet par lettre recommandée avec accusé de réception ou par 
lettre simple remise en main propre contre décharge. 

Si aucune réponse n'est intervenue à l'expiration du délai ci-dessus, l'agrément est réputé 
acquis. 

4) Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées. 

En cas d'agrément, la mutation projetée est réalisée par son auteur aux conditions notifiées 
dans sa demande d'agrément. Le transfert des actions au profit du bénéficiaire agréé doit 
être réalisé dans un délai de trente jours de la notification de la décision d'agrément; à défaut 
de réalisation du transfert des actions dans ce délai, l'agrément sera caduc. 

En cas de refus d'agrément et sauf renonciation de l'actionnaire à son projet de mutation, les 
autres actionnaires sont tenus de racheter ou de faire racheter, au besoin par la société elle­ 
même, les actions dont la mutation est envisagée. 

A défaut d'accord sur la valorisation des actions, celle-ci est déterminée par expert dans les 
conditions prévues à l'article 1843-4 du code civil. 

En cas de rachat des actions par la société elle-même, celle-ci est tenue de les céder ou de les 
annuler dans un délai de 6 mois avec l'accord de l'actionnaire ayant souhaité opérer la 
mutation de ses actions. 

Toutes les mutations d'actions quel qu'en soit la forme, la nature et le bénéficiaire, 
effectuées en violation des articles 11 et 13 ci-dessus sont nulles. 

Article 14 - NULLITE DES CESSION D'ACTIONS 

Toutes les mutations d'actions quel qu'en soit la forme, la nature et le bénéficiaire, effectuées en 
violation des articles 12 et 13 ci-dessus sont nulles. 

Article 15- MODIFICATION DANS LE CONTROLE D'UNE SOCIETE ACTIONNAIRE 

En cas de modification au sens de l'article L 233.3 du Code de Commerce, du contrôle d'une société 
actionnaire, celle-ci doit en informer le Président de la société par lettre recommandée avec accusé 
de réception ou par lettre simple remise en main propre contre décharge dans un délai de huit jours 
à compter du changement du contrôle. Cette notification doit indiquer la date du changement du 
contrôle et l'identité du ou des nouvelles personnes exerçant ce contrôle. 

TITRETR0/5:ADMINISTRA TIONDELASOCIETE-CONTROLE-CONVENTIONSREGLEMENTEES 

Ar~5€Je 16 PRESIDENCE DE LA SOCIETE 

La société est gérée et administrée par un Président, personnes physique ou morale, actionnaire ou 
non. 
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Dans l'hypothèse où le Président de la société n'est pas l'actionnaire unique, toute convention qu'il 
envisagerait de conclure directement ou indirectement avec la société par actions simplifiée 
unipersonnelle, devra être préalablement autorisée par l'actionnaire unique. 

Lorsqu'une personne morale exerce les fonctions de Président, ses dirigeants sont soumis aux mêmes 
conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient 
Président en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale 
qu'ils dirigent. 

La durée des fonctions de Président est indéterminée. Le premier Président sera nommé par acte 
séparé. 

En cas de décès, démission ou empêchement du Président d'exercer ses fonctions d'une durée 
supérieure à un mois, il est pourvu à son remplacement par l'actionnaire unique ou par décision 
collective des actionnaires en cas de pluralité d'actionnaires. 

Le Président remplaçant est désigné pour le temps restant à courir du mandat de son prédécesseur 
en cas d'indisponibilité définitive. En cas d'indisponibilité temporaire, le Président remplaçant est 
nommé pour la période de ladite indisponibilité temporaire. 

Le Président représente la société à I' égard des tiers. 

Le Président est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société dans la limite 
de l'objet social. 

Toutefois le Président doit obligatoirement solliciter l'autorisation du Comité de direction lorsqu'il 
en existe un : 
- au-delà d'une somme de SO.ODO (cinquante mille) euros pour une seule et même opération, 
- pour recourir à l'emprunt, 
- pour contracter au nom de la société, en vue de tous travaux et entreprises, 
- faire toute soumission, passer, signer, exécuter tous marchés et contrats, les résilier ou les 

modifier, signer tous avenants, 
- octroyer toute garantie engageant la société à l'égard des tiers, 
- acquérir et céder tout titre de participation, 
- agir en justice ou transiger. 

Toutefois et dans l'hypothèse où le Président de la société n'est pas l'actionnaire unique, il ne 
peut sans l'autorisation préalable de l'actionnaire unique : 
- consentir de cautions, avals, ou garanties sur les biens de la société, 
- acquérir ou céder un fonds de commerce ou les éléments dudit fonds, 
- prendre ou mettre en location gérance un fonds de commerce, 
- acquérir ou céder des participations, 
- contracter des emprunts bancaires ou autres d'un montant supérieur à 50.000 euros, 
- réaliser des achats autres que de matériel de production pourvu que celui-ci n'excède pas une 

valeur supérieure à 50.000 (cinquante mille) euros, 
consentir d'abandon de créance, 

- conclure ou rompre les contrats de travail. 

Les limitations de pouvoir n'ont d'effet qu'entre le Président non actionnaire et l'actionnaire 
unique. Elle est inopposable aux tiers. 

Le Président peut cumuler ses fonctions avec un contrat de travail. 

Le Président est autorisé à consentir des délégations ou substitutions de pouvoirs pour une ou 
plusieurs opérations ou catégories d'opérations déterminées. 
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Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du Président qui ne 
relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers sût que l'acte dépassait cet objet 
ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des 
statuts suffise à constituer cette preuve. 

La rémunération du Président est fixée : 
- soit par l'actionnaire unique ou par décision collective des actionnaires statuant à la majorité 

simple en cas de pluralité d'actionnaires, 
- soit dans les conditions des articles 17 à 19. 

Dans l'hypothèse où l'ensemble des actions serait détenu par une personne autre que le Président, 
il appartiendrait à celle-ci de fixer la rémunération du Président. 

La rémunération peut être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle. 

Le Président est révocable à tout moment pour juste motif par décision collective des actionnaires. 
Même prononcée sur juste motif, la révocation ne peut intervenir qu'après que l'intéressé ait été 
mis en mesure de présenter ses observations en respectant un préavis de quinze jours. 

Article 17- COMITE DE DIRECTION : CREATION, ORGANISATION ET DELIBERATIONS 

Sur décision de l'actionnaire unique ou des actionnaires prise à la majorité des actionnaires 
représentant plus des deux tiers du capital en cas de pluralité d'actionnaires, la société peut être 
dirigée par un Comité de direction dont les membres sont actionnaires ou non, personnes physiques 
ou personnes morales. 

Le comité de direction exerce le contrôle de la gestion du Président. li opère les vérifications et 
contrôles qu'il juge opportun; il peut se faire communiquer tout document utile à l'accomplissement 
de sa mission. 

li présente à l'actionnaire unique, ou à la collectivité des actionnaires, en cas de pluralité 
d'actionnaires, statuant sur les comptes annuels, un compte rendu de sa mission. 

Le Comité de direction se compose de deux membres au moins, outre le Président de la société, et 
de douze membres au plus, nommés par décision collective des actionnaires ou l'actionnaire unique. 

La durée des fonctions des membres du Comité de direction est fixée à six années maximum. Elle 
expire à l'issue de la décision collective qui statue sur les comptes de l'exercice écoulé et rendue dans 
l'année au cours de laquelle expirent les fonctions. 

La rémunération des membres du Comité de direction au titre de leurs fonctions dirigeantes est fixée 
par le Comité de direction; l'intéressé ne pouvant prendre part à la décision. 

I - Président 

Les fonctions de Président du Comité de direction sont obligatojrement assmées par le Président de 
la société lorsqu'il détient l'intégralité des actions, soit au cas contraire par toute autre personne 
physique ou morale désignée par l'actionnaire unique ou la collectivité des actionnaires en cas de 
pluralité d'actionnaires. 
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Les fonctions de Président du comité de direction prennent fin en même temps que les fonctions de 
Président de la société de quelque manière qu'elle intervienne. 

En cas d'empêchement temporaire ou de décès de Président de la société, le comité de direction 
peut déléguer un des membres du comité de direction dans les fonctions de Président du Comité de 
Direction. 

Cette délégation est donnée pour une durée limitée; elle est renouvelable. En cas de décès, elle vaut 
jusqu'à la nomination du nouveau Président de la société qui devient de plein droit Président du 
Comité de Direction. 

li - Réunion du Comité de direction 

Le Comité de direction se réunit sur convocation du Président du Comité de direction toutes les fois 
qu'il le juge nécessaire. 

Pour le cas où le conseil de direction ne se serait pas réuni depuis plus de six mois, il pourrait alors 
être réuni à la demande de la moitié au moins de ses membres. 

L'ordre du jour est fixé par le Président du Comité de direction. 

Les convocations sont faites par tous moyens et même verbalement. 

Le Comité de direction se réunit au siège social ou en tout autre endroit sous la présidence de son 
président ou, en cas d'empêchement, du membre désigné par le Comité de direction pour le présider. 

li est tenu un registre qui est signé par les membres du Comité de direction participant à la séance du 
conseil. 

Ill - Quorum, majorité 

Le Comité de direction ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres est 
présente. Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés. En cas 
de partage des voix, la voix du Président du Comité de Direction est prépondérante. 

IV - Représentation 

Tout membre du Comité de direction peut donner, par tout moyen dont il importe de rapporter la 
preuve, mandat à un autre membre du Comité de direction· à l'effet de le représenter à l'une de ses 
séances. 

Chaque membre du Comité ne peut disposer au cours d'une même séance, que d'une seule des 
procurations reçues par application de l'alinéa précédent. 

L'ensemble des dispositions ci-dessus est applicable au représentant permanent d'une personne 
morale membre du Comité de direction, précision faite qu'un membre du Comité de direction, 
personne morale, doit être représenté par un représentant-permanent. 

V - Obligation de discrétion 
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Les membres du Comité de direction ainsi que toute personne appelée à assister aux réunions du 
Comité de direction, sont tenus à la discrétion à l'égard des informations présentant un caractère 
confidentiel et données comme telles par le Président du Comité de direction. 

VI - Procès-verbaux et délibérations 

Les délibérations du Comité de direction sont constatées par des procès-verbaux établis sur un 
registre spécial côté et paraphé et tenu au siège social. 

Le procès-verbal de la séance indique le nom des membres du Comité de direction présents, excusés 
ou absents. li fait état de la présence ou de l'absence des personnes convoquées à la réunion du 
Comité de direction en vertu d'une disposition légale et de la présence de toute autre personne ayant 
assisté à tout ou partie de la réunion. 

Le procès-verbal est revêtu de la signature du Président de la séance et d'au moins un membre du 
Comité de direction. En cas d'empêchement du Président de la séance, il est signé par deux membres 
au moins. 

Les copies ou extraits de procès-verbaux des délibérations sont valablement certifiés par le Président 
du Comité de direction, un directeur général, le membre du Comité délégué temporairement dans 
les fonctions de Président du comité de direction ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet. Au cours 
de la liquidation de la société, ces copies ou extraits sont valablement certifiés par un seul liquidateur. 

li est suffisamment justifié du nombre des membres du Comité de direction en exercice ainsi que de 
leur présence ou de leur représentation à une séance du Comité de direction par la production d'une 
copie ou d'un extrait de procès-verbal. 

Article 18- COMITE DE CONTROLE ET DE REMUNERATION 

li peut être institué un comité de contrôle et de rémunération par les fondateurs dont les membres 
peuvent ne pas avoir la qualité de dirigeant ou d'actionnaires, personnes physiques ou personnes 
morales. Les fondateurs désignent le Président de cet organe de contrôle. 

Ce Comité se compose de trois membres au moins dont le Président de la société et de cinq membres 
au plus. 

La durée des fonctions des membres de cet organe de contrôle est fixée à six années maximum. Elle 
expire à l'issue de la décision collective qui statue sur les comptes de l'exercice écoulé et rendue dans 
l'année au cours de laquelle expirent les fonctions. Cette même décision collective se prononce sur 
le renouvellement du comité de contrôle et de rémunération ou sur la nomination de nouveaux 
membres. 

Le renouvellement des membres, la nomination et la révocation des membres de cet organe de 
contrôle, sont de la compétence de la collectivité des actionnaires statuant à la majorité simple. 

Le comité de contrôle et de rémunération exerce le contrôle de la gestion du Président. li opère les 
vérifications et contrôles qu'il juge opportun ; il peut se faire communiquer tout document utile à 
l'accrn11plisse111e11t de sa m1ss1on. A ce btre le President de la société lui communique les résultats 
trimestriels, lui remet les tableaux de bord trimestriels et les budgets annuels 

li présente son rapport trimestriel au Président qui en fait la synthèse dans son rapport annuel de 
gestion à la collectivité des actionnaires statuant sur les comptes annuels. 
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Cet organe de contrôle fixe par ailleurs la rémunération du Président de la société. 

Les décisions du comité de contrôle et de rémunération sont prises à la majorité simple. 

En cours d'exercice, la collectivité des actionnaires complète l'effectif de ce comité dans 
l'hypothèse même où le nombre de ses membres serait inférieur à trois. 

En cas de mise en œuvre du comité de direction visé sous l'article 17 ci- avant, les fonctions du comité 
de contrôle et de rémunération lui seront dévolues. li sera alors constaté la disparition du comité de 
contrôle et de rémunération. 

Article 19- COMITE DE REMUNERATION: CREATION, ORGANJSATION ET DELIBERATIONS 

Sur décision de l'actionnaire unique ou des actionnaires prise à la majorité simple en cas de pluralité 
d'actionnaires, il peut être créé un comité de rémunération dans la mesure où il n'existe ni comité de 
direction, ni comité de contrôle et de rémunération. 

Le comité de rémunération fixe la rémunération du Président de la société. Les décisions sont prises 
à la majorité simple. 

Le comité de rémunération est composé au moins de deux personnes physiques ou morales, 
actionnaires ou non, outre le Président de la société, lequel ne peut participer à la décision portant 
sur sa rémunération. 

Le comité de rémunération mis en place exerce ses fonctions pour une durée expirant au jour de la 
décision de l'actionnaire unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, de la décision collective des 
actionnaires, sur l'approbation des comptes de l'exercice en cours au jour de la nomination, laquelle 
décision se prononce sur son renouvellement ou sur la nomination de nouveaux membres. 

En cours d'exercice, le Président de la société complète l'effectif de ce comité dans l'hypothèse 
même où le nombre de ses membres serait inférieur à trois. 

Article 20 - DIRECTEURS GENERAUX 

Sur proposition du président de la société, l'actionnaire unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, 
la collectivité des actionnaires ou le Comité de Direction s'il en existe un, peut donner mandat à une 
ou plusieurs personnes physiques ou à une personne morale, d'assister le président de la société à 
titre de directeur général. 

Lorsque le Directeur Général est une personne morale, celle-ci est obligatoirement représentée par 
son représentant légal. 

Le Directeur Général personne physique peut bénéficier d'un contrat de travail au sein de la 
société. 

I a n~mblA~ration eles fe19etie19s ele eli1 ecteui gé11é1 al, sauf pour la rémunération qui resulte de son 
contrat de travail, est fixée : 
- soit par une décision collective des actionnaires statuant à la majorité simple, 
- soit par le comité de direction dans le cas où celui-ci est créé en application de l'article 17 ci- 

avant, 
- soit par le comité de contrôle et de rémunération dans le cas où celui-ci est créé en application 

de l'article 18 ci-avant, 
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- soit par le comité de rémunération dans le cas où celui-ci est créé en application de l'article 19 
ci-avant. 

La durée des fonctions de directeur général est fixée par la décision de nomination. 

En cas de démission, empêchement ou décès du président de la société, le directeur général 
conserve ses fonctions jusqu'à la nomination d'un nouveau président de la société. 

Le directeur général est investi des mêmes pouvoirs que le Président de la société dans les limites 
posées par les présents statuts et il est révocable dans les mêmes conditions que le Président de la 
société. 

Article 21 - COMITE D'ENTREPRISE 

Les délégués du comité d'entreprise exercent les droits qui leur sont attribués par la loi auprès du 
président de la société. 

Article 22 - COMMISSAIRE AUX COMPTES 

L'associé unique ou la collectivité des associés désigne, lorsque cela est obligatoire en vertu des 
dispositions légales et réglementaires, pour la durée, dans les conditions et avec la mission fixée par 
la loi, notamment en ce qui concerne le contrôle des comptes sociaux, un ou plusieurs commissaires 
aux comptes titulaires et un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants. 

Lorsque la désignation d'un commissaire aux comptes titulaire et d'un commissaire aux comptes 
suppléant demeure facultative, c'est à l'associé unique ou à la collectivité des associés, statuant dans 
les conditions prévues à l'article 24 des présents statuts, qu'il appartient de procéder à de telles 
désignations, s'il ou elle le juge opportun. 

En outre, la nomination d'un commissaire aux comptes pourra être demandée en justice par un ou 
plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. 

Le commissaire aux comptes doit être invité à participer à toutes les décisions collectives prises en 
assemblées ainsi qu'au comité de direction, lorsqu'il existe, arrêtant les comptes annuels. 

Article 23- CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET LES DIRIGEANTS 

Les conventions intervenues directement ou par personne interposée entre la société et son 
dirigeant, ou l'un de ses dirigeants sont mentionnées au registre des décisions de l'associé unique. 

Lorsque l'actionnaire unique n'est pas Président, les conventions conclues par le Président sont 
soumises à son approbation. 

En cas de pluralité d'actionnaires la procédure de contrôle est la suivante. 

I e Président OQ l;;i ~o~i@t@ i;loit iil¥iser le COfflfflissaire au>< eoffii:,to, :;'il e1, exi~te u111 des co11ve1,tio11s 
intervenues directement ou par personne interposée entre d'une part lui-même, les autres dirigeants 
ou les actionnaires détenant plus de 10% des droits de vote et d'autre part la société dans le délai 
d'un mois à compter de la conclusion de ces conventions. 
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Le commissaire aux comptes ou, s'il n'en a pas été désigné, le Président présente à la collectivité des 
actionnaires un rapport sur les conventions conclues au cours de l'exercice écoulé. Les actionnaires 
statuent chaque année sur ce rapport lors de la décision de la collectivité des actionnaires relative à 
l'approbation des comptes; l'actionnaire intéressé ne participant pas au vote. 

Les conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales ne 
donnent pas lieu à l'établissement de ce rapport. Cependant, sauf qu'en raison de leur objet ou de 
leurs implications financières elles ne sont significatives pour aucune des parties, ces conventions 
doivent être communiquées au commissaire aux comptes, s'il en existe un. Tout actionnaire a le droit 
d'en obtenir communication. 

TITREQUA TRE :DECISJONSDEL 'A CT/ON NA/ RE UN /QUE OUDESACTION NA/RES 

Article 24 - DECISION DE L'ACTIONNAIRE UNIQUE OU DES ACTIONNAIRES 

1) Décisions de l'actionnaire unique 

L'actionnaire unique exerce les pouvoirs qui sont dévolus par la loi à la collectivité des 
actionnaires lorsque la société comporte plusieurs actionnaires. li ne peut déléguer ses pouvoirs 
que pour un objet spécifique et d'une manière temporaire. 

L'actionnaire unique prend les décisions concernant les opérations suivantes : 
- approbation des comptes annuels et affectation des résultats; 
- nomination et révocation du président; 
- nomination d'un comité de direction; 
- nomination d'un comité de rémunération ; 
- nomination des commissaires aux comptes; 
- dissolution et liquidation de la société; 
- augmentation et réduction du capital; 
- fusion, scission et apport partiel d'actif; 
- toutes autres modifications statutaires. 

Toutes les autres décisions sont de la compétence du président. 

Les décisions de l'actionnaire unique sont constatées dans un registre côté et paraphé. 

2) Décisions collectives des actionnaires en cas de pluralité d'actionnaires 

Modalités de consultation : 

Au choix du Président de la société, les décisions collectives des actionnaires sont prises soit par 
assemblée, réunies au besoin par visioconférence ou par tout autre moyen de 
télécommunication, soit par consultation ou par correspondance. Elles peuvent encore être 
exprimées dans un acte signé par tous les actionnaires ou par consultation écrite. 

Tous moyens de télécornrn1 inicdtien éleetroniE1tJe i,rnve11t êt, e a Lilisés dans I expression des 
décisions sous réserve d'en rapporter la preuve. 
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Décisions collectives prises en assemblées, soit au choix du Président de la société, soit à la 
demande de tout actionnaire détenant au moins 10% du capital: 

L'assemblée est convoquée par le Président de la société. La convocation est faite par tous 
moyens quinze jours avant la date de la réunion. Elle comporte l'indication de I' ordre du jour, de 
l'heure et du lieu ou des moyens de la réunion. La convocation est accompagnée de tous 
documents nécessaires à l'information des actionnaires. 

Dans le cas où tous les actionnaires sont présents ou représentés, l'assemblée se réunit 
valablement sur convocation verbale et sans délai. 

L'assemblée est présidée par le Président de la société. A défaut, elle élit son président. 
L'assemblée désigne un secrétaire qui peut être choisi en dehors des actionnaires. 

A chaque assemblée est tenue une feuille de présence et il est dressé un procès-verbal de la 
réunion qui est signé par le Président de séance et le secrétaire sur un registre spécial tenu au 
siège social, côté et paraphé par le juge du tribunal de commerce. 

Règles de quorum : 

Pour toute consultation ou vote, l'assemblée ne délibère valablement que si plus de la moitié 
des actionnaires sont présents ou représentés. 

Consultations écrites : 

En cas de consultation écrite, le texte des résolutions ainsi que les documents nécessaires à 
l'information des actionnaires sont adressés à chacun par tous moyens. Les actionnaires 
disposent d'un délai minimal de cinq jours à compter de la réception des projets de résolutions 
pour émettre leur vote lequel peut être émis par lettre.recommandée avec accusé de réception 
ou télécopie ou encore tous moyens de transmission électronique. L'actionnaire n'ayant pas 
répondu dans le délai de cinq jours à compter de la réception des projets de résolutions est 
considéré comme ayant approuvé ces résolutions. 

Le résultat de la consultation écrite est consigné dans un procès-verbal établi et signé par le 
président. Ce procès-verbal mentionne la réponse de chaque actionnaire. 

Chaque actionnaire a le droit de participer aux décisions collectives par lui-même ou par 
mandataire ne pouvant être que le conjoint ou un autre actionnaire. Chaque action donne droit 
à une voix. Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel au capital qu'elles 
représentent. 

Les procès-verbaux des décisions collectives sont établis et signés sur des registres tenus 
conformément aux dispositions légales en vigueur. Les copies ou extraits des délibérations des 
actionnaires sont valablement certifiés conformes par le Président de la société et le secrétaire 
de l'assemblée. Au cours de la liquidation de la société, leur certification est valablement faite 
par le liquidateur. 

Les opérations ci-après font l'obJ,;it g'blr:10 géci5ion colleeti>ve Eles Betiei1111:!ii1 es da11s leS 
conditions suivantes : 

• Décisions prises à l'unanimité : 

- Modifications des règles contractuelles applicables en cas de mutation des actions : 
droit de préemption et agrément et généralement toutes décisions requérant 
l'unanimité en application de l'article L 227.19 du Code de Commerce. 
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• Décisions prises à la majorité des actionnaires présents ou représentés, représentant 
plus des deux tiers du capital : 

- Révocation du Président de la société et des autres dirigeants tels les directeurs 
généraux, les membres du Comité de Direction et ou/du comité de rémunération s'il 
en existe un ; 

- Dissolution et liquidation de la société; 
- Augmentation et réduction du capital; 
- Agrément de cessions et de cessionnaires; 
- Fusion, scission et apport partiel d'actif. 

• Décisions prises à la majorité simple des actionnaires présents ou représentés : 

- Approbation des comptes annuels et affectation des résultats; 
- Approbation des conventions réglementées; 
- Nomination du Président de la société et des autres dirigeants tels les directeurs 

généraux, les membres du Comité de Direction s'il en existe un ; 
- Nomination des commissaires aux comptes. 

Si la société vient à ne comprendre qu'un seul actionnaire toutes les décisions visées au 
présent article ci-dessus sont de la compétence de l'actionnaire unique. 

• Autres décisions : 

Toutes les autres décisions sont de la compétence du Président de la société ou du 
Comité de Direction s'il en existe un. 

TITREC/NQ:EXERC/CESOCIAL-COMPTESSOCIAUX-BENEFICES-DIVIDENDES 
Article 25 - EXERCICE SOCIAL 

L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente-et-un décembre de chaque 
année. 

La clôture du premier exercice social est fixée au 31 décembre 202_3 

Article 26 -COMPTES SOCIAUX - COMMUNICATION 

A la clôture de chaque exercice, la Présidence dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du 
passif existant à cette date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultat 
et l'annexe. 

L'actionnaire unique (ou les actionnaires), est appelé à statuer sur les comptes annuels, après rapport 
du commissaire aux comptes, si la société en est dotée, dans un délai de six mois à compter de la 
clôture de chaque exercice. 

Lorsque l'actionnaire unique, personne physique, est le président de la société, le dépôt au Registre 
du commerce et des sociétés, dans le même délai. de i'jnyentajre et des comptes aorn ,els, di'lrneot 
signés vaut approbation des comptes. 

Lorsque des comptes consolidés sont établis, ils sont présentés s'il y a lieu avec le rapport de gestion 
du groupe, le rapport du Comité de surveillance et les rapports des Commissaires aux comptes, lors 
de cette décision collective. 

Statuts de la Société par Actions Simplifiée 2B TRANSPORT EXPRESS D 1ri119 

~b 



En cas de pluralité d'actionnaires : 

Quel que soit le mode de consultation, toute décision des actionnaires doit avoir fait l'objet d'une 
information préalable comprenant tous les documents et informations permettant aux actionnaires 
de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les résolutions soumises à leur approbation. 

Lorsque les décisions collectives doivent être prises en application de la loi sur le ou les rapports de 
la Présidence et/ou Commissaire aux Comptes, si la société en est dotée, le ou les rapports sont tenus 
à la disposition des actionnaires au siège social de la société dix jours avant la date d'établissement 
du procès-verbal des décisions des actionnaires. 

Dans le cadre de l'exercice de ce droit de communication, tout actionnaire a la faculté de poser par 
écrit des questions auxquelles la Présidence sera tenue de répondre au cours de l'assemblée. 

Les actionnaires peuvent à toute époque mais sous réserve de ne pas entraver la bonne marche de 
la société, consulter au siège social, et, le cas échéant prendre copie, pour les trois derniers exercices, 
des registres sociaux, de l'inventaire et des comptes annuels, des comptes consolidés, s'il y a lieu, et 
des rapports soumis aux suffrages. 

Article 27-APPROBATION DES COMPTES -AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS 

L'actionnaire unique ou la collectivité des actionnaires en cas de pluralité d'actionnaires, approuve 
les comptes annuels, après rapport du commissaire aux comptes et affecte le résultat de l'exercice 
clos, dans un délai de six mois maximum à compter de la clôture de chaque exercice. 

En cas d'actionnaire unique 

Les produits nets de l'exercice, déduction faite des frais généraux et autres charges de la société, 
ainsi que tous amortissements provisions, constituent le bénéfice. 

li est fait, sur ce bénéfice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, un prélèvement de 5% au 
moins, affecté à la réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque ladite réserve 
atteint le dixième du capital social. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures 
et des sommes portées en réserve en application de la loi ou des statuts, et augmenté des reports 
bénéficiaires. 

La part attribuée aux actions sur ce bénéfice est déterminée par l'actionnaire unique ou par décision 
collective des actionnaires. 

L'actionnaire unique ou la décision collective des actionnaires peut également décider la distribution 
de sommes prélevées sur les réserves disponibles en indiquant expressément les postes de réserves 
sur lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur 
le bénéfice distribuable de l'exercice. 

De même, il peut être décidé d'affecter en totalité ou en partie les sommes distribuables aux réserves 
ou au report a nouveau. 

En cas de pluralité d'actionnaires : 

Les actionnaires sont consultés sur les comptes d'un exercice social soumis à leur approbation 
collective. Les actionnaires sont consultés suivant les modalités arrêtées au choix du Président de 
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la société comme il est dit sous l'article 24 intitulé« décisions de l'actionnaire unique ou des 
actionnaires». 

Le compte de résultat récapitule les produits et les charges de l'exercice ; li fait apparaître par 
différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de 
I' exercice. 

Sur ce bénéfice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est d'abord prélevé : 
- 5% au moins pour constituer la réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire 

lorsque le fonds de réserve légale aura atteint le dixième du capital social ; mais reprendra 
son cours si pour une cause quelconque, cette quotité n'est plus atteinte; 

- toutes sommes à porter en réserve en application de la loi. 

Le solde augmenté du report à nouveau bénéficiaire constitue le bénéfice distribuable. 

Le bénéfice distribuable est à la disposition de la collectivité des actionnaires pour, sur proposition 
du président de la société, être en totalité ou en partie, réparti entre les actions à titre de dividende 
en actions ou en espèces, affecté à tous comptes de réserves ou d'amortissement du capital ou être 
reporté à nouveau. 

Les réserves dont la collectivité des actionnaires a la disposition pourront être distribuées en totalité 
ou en partie après prélèvement du dividende sur le bénéfice distribuable. 

TITRES/X:D/SSOLUTION-L/QUIDATION-CONTESTATIONS 

Article 28-DISSOLUTION - LIQUIDATION 

La société est dissoute à l'arrivée du terme statutaire, sauf prorogation régulière, et en cas de 
survenance d'une cause légale de dissolution. 

Lorsque la société ne comporte qu'un seul actionnaire, la dissolution, pour quelque cause que ce soit, 
entraîne, dans les conditions prévues par l'article 1844-5 du Code civil, la transmission universelle du 
patrimoine social à l'actionnaire unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation sauf en cas d'actionnaire 
unique personne physique. 

Lorsque la société comporte plusieurs actionnaires, la dissolution entraîne sa liquidation qui est 
effectuée conformément aux dispositions légales. 

Le boni de liquidation est attribué à l'actionnaire unique ou_ réparti entre les actionnaires en cas de 
société par actions simplifiée pluripersonnelle proportionnellement au nombre de leurs actions. 

Article 29 - CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la société ou de sa liquidation, 
soit entre l'actionnaire unique ou les actionnaires et la société, la présidence et la société, soit entre 
les actioooaires e11x-rnêrne~ en ,oi~ r;le 13l1=1ralité a'aetioAAaires, ee11eerl"l!!1,t le~ affai1 eS sociales, 
l'interprétation ou l'exécution des présents statuts, sont-soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et significations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance du siège social. 
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TITRESEPT:DISPOSIT/ONSDIVERSES 

Article 30- ENGAGEMENTS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION 

Un état des actes accomplis pour le compte de la société en formation, avec l'indication pour chacun 
de ces actes de l'engagement qui en résulterait pour la société, a été présenté à l'actionnaire unique, 
ledit état est annexé aux présents statuts. 

Article 31 - PUBLICITE 

Tous pouvoirs sont donnés au président à l'effet de signer l'insertion relative à la constitution de la 
société dans un journal d'annonces légales et au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait 
des présentes pour effectuer toutes autres formalités. 

FRA IS 

Tous les frais, droits et honoraires des présents statuts, et de ses suites, seront pris en charge par la 
société lorsqu'elle aura été immatriculée au Registre du Commerce. 

Fait à 

VÉNISSIEUX 

Le ~ \ 

En trois exemplaires originaux 
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